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 Procédure de première mise en eau de 
l’aménagement hydraulique 

Par définition, la retenue de l’Arbre Blanc n’est pas en eau hors période de crue. La première mise en 
eau ne pourra donc pas être programmée et se fera lors d’un évènement pluviométrique important. 
On définira la première mise en eau par l’atteinte du niveau 1 de surveillance définie dans le 
document d’organisation du gestionnaire, soit un niveau d’eau dans la retenue de 67,5 m NGF (mise 
en charge de l’ouvrage de fuite). Les dispositions spécifiques à la surveillance en crue seront mises en 
œuvre. En sus,  
- une surveillance permanente sera réalisée lors de ce premier évènement par un personnel 

compétent depuis le poste d’observation à l’ouest du barrage,  

 

 
Figure 1 : Localisation du poste d'observation pour la surveillance du barrage 

  
- Pendant la crue, ou immédiatement après l’évènement, des relevés des dispositifs d’auscultation 

seront réalisés : bornes de nivellement, mesures des niveaux piézométriques et des débits de 
drainage.  
Un examen visuel de l’ouvrage et de ces abords sera également réalisé (notamment : crête, 
talus amont, talus aval, pertuis) afin d’analyser le comportement de l’ouvrage lors de sa mise en 
eau,  

- des visites seront également réalisées quotidiennement dans les 5 jours suivants l’évènement 
pluvieux. 

 
Un constat du comportement de l’ouvrage sera établi.  
 
Cette procédure sera renouvelée lors de la première atteinte du niveau 2 de surveillance (soit un 
niveau d’eau dans la retenue de 68,5 m NGF) et du niveau 3 (niveau d’eau dans la retenue de 70 m 
NGF), qui correspondent à une mise en charge plus importante du barrage.  

  


